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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le conseil municipal émet un avis favorable au projet de modification n° 1 du PLUi de Laval 
Agglomération, tel qu'annexé à la délibération, en apportant les observations complémentaires 
suivantes :  

 préciser la notion de "compensation" dans le cadre des règles relatives au traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions en 
zones A et N. La définition suivante pourra être utilisée : cette compensation se fera à 
proximité de l'emplacement d'origine, et en cohérence avec le rôle écologique de 
l'élément endommagé. Une compensation à 100 % sera favorisée, 

 en secteur UB2 : préciser la règle relative aux façades (article 3.3) pour l'appliquer aux 
constructions et bâtiments nouveaux et aux extensions de bâtiments existants, 

 dans le règlement écrit de toutes les zones, préciser que dans le cas d'une démolition 
partielle, les possibilités d'extension prennent en compte l'emprise au sol ou la surface 
de plancher de la construction résiduelle, 

 dans le règlement graphique, ajouter des périmètres (Z1, Z2 et Z3) liés aux risques 
technologiques sur les sites SEVESO de Laval et Bonchamp, 

 dans les annexes, prendre en compte (corriger) les périmètres des zones de 
présomption de prescription archéologique.  

 dans les zones UA-1 et UR, ajouter une règle en cas de division d'un logement existant 
en plusieurs logements en demandant une place de stationnement pour chaque 
logement créé. 

 
Article 2 
Le conseil municipal précise que cet avis favorable concerne également les périmètres 
délimités des abords tels que proposés par l'Architecte des Bâtiments de France (ABF) et joint 
à la délibération. 
 
Article 3 
La présente délibération sera affichée durant un mois au centre administratif municipal, place 
du 11 Novembre à Laval et sera transmise à Laval Agglomération. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document qui s'avérerait nécessaire à 
cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe aux cessions. Il y a une première session d’un immeuble situé au  

14 place Saint-Tugal. Antoine Caplan. 
 
 
CESSION D'UN IMMEUBLE SITUÉ AU 14 PLACE SAINT TUGAL À MADAME MORGANE 
FOULON ET MONSIEUR MAXIME BETTON 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est propriétaire d'un immeuble situé au 14, place Saint-Tugal qu'il avait été 
envisagé de vendre à Monsieur Gabriel Heude, propriétaire de la maison mitoyenne. 
 
La vente n'a pu se conclure et Monsieur Heude a décidé de vendre sa maison à  
Madame Morgane Foulon et Monsieur Maxime Betton qui souhaitent reprendre 
le projet de rénovation de l'ensemble des 12 et 14, place Saint-Tugal. Ils ont notamment 
l'intention de recréer une activité commerciale en rez-de-chaussée. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
L'immeuble de la ville a une surface de 25 m² par niveau, n'a pas de plancher entre le premier 
et le second étage, est maintenu par des étrésillons et nécessite de très importants travaux 
pour une totale réhabilitation. 
 
Compte tenu des contraintes liées au caractère historique de la maison, des lourdes 
interventions de consolidation et de rénovation, le prix de 15 000 € prévu initialement est 
maintenu. Ce prix n'appelle pas d'observation de la part de France Domaine.  
 
Il vous est proposé d'accepter cette cession et d'autoriser le maire à signer tout document à 
cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Oui, Monsieur le Maire, chers collègues, cession d'un immeuble situé au 

14 place Saint-Tugal. Vous avez les photos, et c’est une habitude que nous 
voulons prendre dorénavant de vous présenter les photos des biens que nous 
cédons. Cela permet d'expliquer aussi le prix des cessions. La ville avait fait 
l'acquisition en 2011 de cet immeuble, dont elle était d'ailleurs locataire depuis 
de nombreuses années. Le rez-de-chaussée était mis à la disposition d'une 
association. Lors de la précédente mandature, ce devait être en janvier 2020, 
une délibération avait été adopté pour vendre ce bien à Monsieur Heude, qui 
est propriétaire de la maison mitoyenne et qui est le promoteur également de 
l'immeuble à proximité, sur le site de l'ancien cinéma Le Maine, pour les plus 
anciens des Lavallois. Finalement, cette vente n'a pas pu conclure. Monsieur 
Heude a décidé de vendre sa maison du 12 à Monsieur Betton et Madame 
Foulon, qui se sont également déclarés intéressés pour acquérir le numéro 14, 
propriété de la ville. Il s'agit de recréer une activité commerciale au rez-de-
chaussée. Ce qui permettra de donner aussi davantage de vitalité, d'animation 
à cette place Saint-Tugal. L'immeuble est très exigu, en très mauvais état. Vous 
avez quelques photos. Il n’y a pas de plancher entre le premier étage et le 
deuxième étage. Ces travaux sont très importants et expliquent, en plus du 
caractère historique de cette bâtisse, ce prix de cession proposé à 15 000 €.  
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 C’était déjà le prix de cession adopté par le conseil municipal en 2020. Ce prix 

n'appelle pas d'observation de France domaines, et est également dans l'étiage 
d'une estimation notariale. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ? Vous avez les photos, effectivement. Nous 

passons au vote. C’est adopté. Je vous remercie. 
 
 
N °  S505  -  TUEC -  5  
 
CESSION D'UN IMMEUBLE SITUÉ AU 14, PLACE SAINT-TUGAL À MADAME MORGANE 
FOULON ET MONSIEUR MAXIME BETTON 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles  
L1111-1 et L3211-14, 
 
Vu la délibération S496 - UTEU - 7 en date du 27 janvier 2020, relative à la cession de 
l'immeuble situé au 14, place Saint-Tugal à Monsieur Gabriel Heude, devenue sans objet faute 
de régularisation de la vente au 31 décembre 2020,  
 
Vu l'avis des domaines en date du 3 mai 2021,  
 
Considérant que la ville de Laval est propriétaire d'un immeuble situé au 14, place Saint-Tugal 
qu'il avait été envisagé de vendre à Monsieur Gabriel Heude, propriétaire de la maison 
mitoyenne, 
 
Que la vente n'a pu se conclure, 
 
Que Monsieur Heude a décidé de vendre sa maison à Madame Morgane Foulon et Monsieur 
Maxime Betton qui souhaitent reprendre le projet de rénovation de l'ensemble des 12 et 14, 
place Saint-Tugal, 
 
Qu'ils ont notamment l'intention de recréer une activité commerciale en rez-de-chaussée, 
 
Que l'immeuble de la ville a une surface de 25 m² par niveau, n'a pas de plancher entre le 
premier et le second étage, est maintenu par des étrésillons et nécessite de très importants 
travaux pour une totale réhabilitation, 
 
Que compte tenu des contraintes liées au caractère historique de la maison, des lourdes 
interventions de consolidation et de rénovation, le prix de 15 000 € prévu initialement est 
maintenu, 
 
Que ce prix n'appelle pas d'observation de la part de France Domaine, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La ville de Laval vend à Madame Morgane Foulon et Monsieur Maxime Betton, ou toute société 
qui leur serait substituée, une maison située au 14, place Saint-Tugal, cadastrée CK 165, au 
prix de 15 000 € hors taxe et net vendeur.  
 
Article 2 
L'acte de vente devra être signé au plus tard le 31 décembre 2021. Si sa signature ne pouvait 
intervenir dans ce délai, pour un motif quelconque tenant à l'une ou l'autre des parties, 
l'acquéreur ne pourra prétendre à aucun droit. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la cession suivante. Caroline Garnier. 
 
 
CESSION D'UN IMMEUBLE SITUÉ AU 48 RUE DU VAL DE MAYENNE À MONSIEUR FATHI 
OUAZ 
 
 
Rapporteur : Caroline Garnier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est propriétaire d'un immeuble situé au 48, rue du Val de Mayenne, acquis 
en vue de permettre la réalisation d'un ascenseur urbain. 
 
En raison des difficultés de la mise en œuvre et des coûts de l'opération, la ville de Laval a 
décidé de ne pas donner suite à ce projet et de mettre en vente l'immeuble du 48, rue du Val 
de Mayenne. 
 
Souhaitant relocaliser son activité et bénéficier de surfaces plus adaptées à son 
développement, Monsieur Fathi Ouaz, tapissier décorateur installé place de la Trémoille, a 
manifesté son intérêt pour cet immeuble.  
 
Son projet qui conduira à une rénovation totale du bien situé en cœur de ville contribuera, avec 
la concrétisation du projet Val de Mayenne, à la redynamisation de ce lieu au pied du Château-
Neuf.  
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
L'immeuble du 48, rue du Val de Mayenne a une surface habitable de 120 m² environ et 
nécessite de très importants travaux de réhabilitation dans un site historique contraint. 
 
La ville de Laval a proposé un prix de 50 000 €, ce qui a été accepté par M. Ouaz. 
 
Il vous est proposé d'accepter cette cession et d'autoriser le maire à signer tout document à 
cet effet. 



Conseil municipal du 28 juin 2021 

372 
 

 
Caroline Garnier : C’est une cession d’immeuble situé au 48 rue Val de Mayenne. La ville est 

propriétaire de cet immeuble. La précédente municipalité l’avait acquis pour y 
faire un projet d’ascenseur urbain. Mais ce projet est techniquement très difficile 
et très coûteux. Nous ne souhaitons donc pas donner suite à ce projet. Nous 
souhaitons donc mettre en vente cet immeuble. 

 Il se trouve que Monsieur Fathi Ouaz, qui est tapissier décorateur installé sur la 
place de la Trémoille, est intéressé par cet immeuble parce qu’il souhaite 
relocaliser son activité et trouver un local qui lui permettra aussi d’agrandir sa 
surface commerciale. Le projet de Monsieur Ouaz l’amènera à conduire une 
rénovation totale de cet immeuble, qui est situé en plein cœur de ville. Cette 
rénovation participera forcément à la redynamisation de cet espace situé à la 
jonction entre les deux parties de la rue piétonne. Cet immeuble fait 120 m². Il 
nécessite de gros travaux de réhabilitation. Il est situé dans un site historique, 
avec des contraintes très fortes. La ville de Laval a donc proposé un prix de 
50 000 € et Monsieur Ouaz est d’accord. 

 Aussi, il vous est proposé d’accepter cette cession et d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer tout document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Des questions ? Didier Pillon. 
 
 
Didier Pillon : Oui, Monsieur le Maire, je voudrais juste intervenir sur ce rapport. Du coup, 

j’interviendrai également sur le prochain, pour ne pas rallonger les débats et 
permettre à ceux qui veulent voir le match de football d’être à l’heure. 

 Ceci étant, sur cet immeuble du Val de Mayenne, je voudrais simplement 
préciser deux choses. D’abord, je regrette, mais c’est votre liberté la plus 
absolue, que le projet d’ascenseur urbain soit abandonné. C’était un coût de 
l’ordre d’un million d’euros. Je pense que c’était bien de rassembler le marché 
et le haut de la ville, place de la Trémoille, pour l’année justement au coin du 
Pont-Neuf, en traversant le Châteauneuf. C’est votre choix. Je ne le conteste 
pas. Je rappelle aussi que nous l’avions acheté à l’époque avant même d’avoir 
l’idée de l’ascenseur urbain. C’est là où il faut être vigilant, parce que cet 
immeuble, nous le savions, allait être acheté par un marchand de sommeil, qui 
voulait y mettre des logements tout à fait insalubres. C’est aussi pour cela que 
nous avons tenu immédiatement à préempter cet immeuble. Je fais confiance 
à Monsieur Ouaz, mais soyons vigilants aussi. Parce que c’est important que 
cela ne redevienne pas un lieu qui ne serait, à mon avis, pas bon pour les 
Lavallois. C’était ce que je voulais dire sur ce rapport. Nous ne nous opposerons 
pas à la vente de cet immeuble. 

 Je voudrais simplement faire une petite précision sur le rapport suivant, où nous 
allons vendre quelque chose de beaucoup plus important et de beaucoup plus 
élevé en termes de prix. Je m’en réjouis. C’est la maison dite Colbus. Je 
voudrais simplement signaler avec un minimum d’humour que je suis heureux 
de voir que vous continuez à vendre des immeubles. Parce que j’ai le souvenir 
que Monsieur Poirier n’était pas tendre avec nous lorsque nous vendions du 
patrimoine Lavallois. Je me réjouis donc de constater que vous continuez à le 
faire, parce qu’en effet, à la fois la ville n’a pas vocation à être le premier 
propriétaire foncier, et cela permet de faire rentrer des recettes dans la ville, et 
aussi à des Lavallois, il faut bien le dire, de faire des travaux d’embellissement 
de la ville. Nous voterons également pour le rapport suivant. Même si je le fais 
par anticipation. Merci. 
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M. le Maire : Merci. Effectivement, nous sommes pour une gestion active du patrimoine 

foncier. La question, c’est la mesure et la parcimonie, puisque 18 millions 
d’euros de cession, c’était quand même assez important. Cela n’a pas 
désendetté la ville de 18 millions d’euros. Nous n’allons pas rouvrir le flanc. 
Mais je comprends qu’une gestion active du patrimoine est un principe évident 
de bonne gestion. Je vous remercie donc de cette intervention. 

 Nous allons passer au vote de cette première session. C’est adopté. Je vous 
remercie. 

 
 
N° S505 - TUEC - 6 
 
CESSION D'UN IMMEUBLE SITUÉ AU 48, RUE DU VAL DE MAYENNE À MONSIEUR FATHI 
OUAZ  
 
Rapporteur : Caroline Garnier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et 
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles  
L1111-1 et L3211-14, 
 
Vu l'avis des domaines en date du 18 mars 2021,  
 
Considérant que la ville de Laval est propriétaire d'un immeuble situé au 48, rue du Val de 
Mayenne, acquis en vue de permettre la réalisation d'un ascenseur urbain, 
 
Qu'en raison des difficultés de la mise en œuvre et des coûts de l'opération, la ville de Laval 
a décidé de ne pas donner suite à ce projet et de mettre en vente l'immeuble du 48, rue du 
Val de Mayenne, 
 
Que souhaitant relocaliser son activité et bénéficier de surfaces plus adaptées à son 
développement, Monsieur Fathi Ouaz, tapissier décorateur installé place de la Trémoille, a 
manifesté son intérêt pour cet immeuble, 
 
Que son projet qui conduira à une rénovation totale du bien situé en cœur de ville contribuera, 
avec la concrétisation du projet Val de Mayenne, à la redynamisation de ce lieu au pied du 
Château-Neuf, 
 
Que l'immeuble du 48, rue du Val de Mayenne a une surface habitable de 120 m² environ et 
nécessite de très importants travaux de réhabilitation dans un site historique contraint, 
 
Que la ville de Laval a proposé un prix de 50 000 €, ce qui a été accepté par 
Monsieur Ouaz, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La ville de Laval vend à Monsieur Fathi Ouaz, ou toute société qui lui serait substituée, une 
maison située au 48, rue du Val de Mayenne, cadastrée CI 66, au prix de 50 000 € hors taxe 
et net vendeur.  
 
Article 2 
L'acte de vente devra être signé au plus tard le 31 mars 2022. Si sa signature ne pouvait 
intervenir dans ce délai, pour un motif quelconque tenant à l'une ou l'autre des parties, 
l'acquéreur ne pourra prétendre à aucun droit. 
 
Article 3 
Les travaux devront être achevés pour le 30 septembre 2023. À défaut, la ville de Laval se 
réserve le droit de demander la rétrocession du bien. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Concernant la maison Colbus, c’est un procédé de vente expérimental, Antoine 

Caplan ? 
 
 
CESSION D'UN IMMEUBLE DIT "COLBUS" SITUÉ AU 11 RUE DU DOUANIER ROUSSEAU 
À MONSIEUR THOMAS MARQUET 
 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est propriétaire d'un immeuble situé au 11, rue du Douanier Rousseau qui 
avait été affecté à l'école d'art de la Perrine, transférée en 2018 à la Scomam. 
 
Cet immeuble, dit "la maison Colbus", est aujourd'hui désaffecté et la ville n'en a plus usage. 
Il a donc été décidé de le céder par le biais d'une vente aux enchères afin d'assurer la 
transparence de l'opération et d'obtenir un prix conforme au marché.  
 
Le long de l'allée Adrien Bruneau qui donne accès au jardin de la Perrine, la ville dispose d'un 
terrain d'environ 1 100 m². Sa partie attenante à la maison Colbus a été libérée par le service 
des espaces verts et est désaffectée. Cette surface de 345 m² a donc pu être intégrée à 
l'emprise cessible qui offre ainsi une unité foncière de 612 m² et la possibilité, pour l'acquéreur, 
de créer un jardin. La partie conservée pour les usages des équipes municipales en charge 
de l'entretien du jardin de la Perrine ne recevra pas de constructions susceptibles de modifier 
le cadre de vie du bien vendu. Une séparation à frais communs délimitera le futur jardin du 
terrain restant affecté aux services de la ville. 
 
Lors de la vente aux enchères, il a été mentionné que la ville de Laval serait attentive au projet 
proposé. Il avait été notamment exclu la division de la maison ou la construction d'un immeuble 
à l'arrière. 
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Au terme de la procédure, Monsieur Thomas Marquet, qui se propose d'y établir sa résidence 
principale, a déposé une offre financière. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Compte tenu du caractère historique de la maison, de son emplacement et des travaux à 
engager, Monsieur Thomas Marquet en propose un prix de 290 000 € net vendeur. 
 
Il vous est proposé d'accepter cette cession et d'autoriser le maire à signer tout document à 
cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Tout à fait. En préambule, peut-être rappeler, pour répondre à Didier Pillon, 

que l'acte de vente de la maison rue du Val de Mayenne garantira le fait, non 
seulement que les travaux se réalisent rapidement, mais aussi que le bien sera 
destiné à accueillir un commerce. De ce point de vue, il n’y aura pas de risque 
de marchand de sommeil. Même si c'est une information qu'on n'avait pas. 
S'agissant de la maison Colbus, du nom de l'ancien locataire qui occupait cette 
maison qui a été acquise par la ville en 1954, c’était l'école d'arts plastiques. En 
2018, cette école s'est installée ici même à la Scomam. Depuis, le bien était 
vide. La ville n'en avait pas l'usage. Il est normal dans ces conditions que l'on 
cède. Il n'y a pas de tabou à ce que la ville cède. Je pense que cela n’a jamais 
été les propos dans le passé, y compris de la minorité municipale. Nous avions 
pu exprimer notre opposition à certaines cessions et à certaines conditions de 
cession, mais jamais à la cession elle-même. Et c'est la raison pour laquelle 
nous continuons cette politique de cession, qui est d'ailleurs intégrée à notre 
prospective financière, fait partie intégrante de cette prospective financière, 
mais pour désendetter la ville. C'était un engagement qu'on avait pris lors de la 
campagne municipale et c’est un engagement que nous tenons. 
Pour en revenir à la maison Colbus, nous avons fait le choix effectivement de 
la mettre en vente via un système d'enchères, pour deux raisons : d'abord, pour 
assurer la transparence de l'opération pour que tous les acquéreurs potentiels, 
Lavallois, non Lavallois, puissent s'intéresser au bien, le visiter et présenter une 
offre. La deuxième raison : il est extrêmement difficile d'estimer le bien, de 
connaître le prix du marché pour ce bien. La vente aux enchères permettait de 
déterminer ce prix. Vous le savez, ce bien est exceptionnel parce que c'est un 
emplacement de choix à l'entrée de la Perrine. C'est également un immeuble 
qui est classé comme immeuble remarquable dans le document d'urbanisme. 
Mais c’est un immeuble qui est aussi, à l'image de notre patrimoine, à l’image 
des cessions qu'on a vues à l'instant, très dégradé. La ville n'entretenait pas ce 
patrimoine. La maison Colbus nécessite donc des travaux de réhabilitations qui 
sont lourds. On l'a mis aux enchères avec également des exigences. D'abord, 
on ne voulait pas que la maison soit divisée pour réaliser des petits logements, 
comme cela a pu être le cas pour du patrimoine qui a été vendu par la ville, il y 
a quelques années. On avait exclu également la construction d'immeubles à 
l'arrière, d’une promotion immobilière, parce qu’on voulait préserver l'écrin de 
la Perrine absolument. Ce qui explique ces deux conditions et aussi que le prix 
de cession, volontairement, était limité par nos exigences elles-mêmes. Cette 
démarche d’enchères avait fait l'objet d’une publicité dans la presse locale, sur 
des sites Internet bien connus. Puis une offre a été déposée. On aurait souhaité 
que plusieurs le soient. Une l’a été, parce que nous avions déterminé un prix 
initial assez élevé, de 290 000 €. Monsieur Marquet a répondu favorablement 
à cette offre. 
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Nous vous proposons ce soir d'accepter cette cession à 290 000 €. C’est une 
session au-delà de l'estimation des Domaines qui avait été réalisée en 2015. 
Là aussi, c’est plutôt une bonne opération pour la ville, qui va nous permettre là 
encore, et nous avons toujours cet objectif, de désendetter. Voilà la proposition, 
Monsieur le Maire, que nous faisons ce soir. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des remarques ? Non, nous passons au vote. C’est adopté. 

Je vous remercie. 
 
 
N°  S505  -  TUEC -  7  
 
CESSION D'UN IMMEUBLE DIT "COLBUS" SITUÉ AU 11, RUE DU DOUANIER ROUSSEAU 
À MONSIEUR THOMAS MARQUET 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment 
les articles L1111-1 et L3211-14, 
 
Vu l'avis des domaines en date du 30 mars 2021,  
 
Considérant que la ville de Laval est propriétaire d'un immeuble situé au 11, rue du Douanier 
Rousseau qui avait été affecté à l'école d'art de la Perrine, transférée en 2018 à la Scomam, 
 
Que cet immeuble, dit "la maison Colbus", est aujourd'hui désaffecté et la ville n'en a plus 
usage,  
 
Qu'il a donc été décidé de le céder par le biais d'une vente aux enchères afin d'assurer la 
transparence de l'opération et d'obtenir un prix conforme au marché, 
 
Que le long de l'allée Adrien Bruneau qui donne accès au jardin de la Perrine, 
la ville dispose d'un terrain d'environ 1 100 m², 
 
Que sa partie attenante à la maison Colbus a été libérée par le service des espaces verts et 
est désaffectée, 
 
Que cette surface de 345 m² a donc pu être intégrée à l'emprise cessible qui offre ainsi une 
unité foncière de 612 m² et la possibilité, pour l'acquéreur, de créer un jardin,  
 
Que la partie conservée pour les usages des équipes municipales en charge 
de l'entretien du jardin de la Perrine ne recevra pas de constructions susceptibles de modifier 
le cadre de vie du bien vendu, 
 
Qu'une séparation à frais communs délimitera le futur jardin du terrain restant affecté aux 
services de la ville, 
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Que lors de la vente aux enchères, il a été mentionné que la ville de Laval serait attentive au 
projet proposé, 
 
Qu'il avait été notamment exclu la division de la maison ou la construction d'un immeuble à 
l'arrière, 
 
Qu'au terme de la procédure, Monsieur Thomas Marquet, qui se propose d'y établir sa 
résidence principale, a déposé une offre financière, 
 
Que compte tenu du caractère historique de la maison, de son emplacement et des travaux à 
engager, il en propose un prix de 290 000 € net vendeur, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La maison, située au 11, rue du Douanier Rousseau, cadastrée CE 255 et le terrain attenant, 
cadastré CE 257, à ce jour désaffectés, sont déclassés. 
 
Article 2 
La ville de Laval vend à Monsieur Thomas Marquet, ou toute société qui lui serait substituée, 
une maison et un terrain situés au 11, rue du Douanier Rousseau, cadastrés CE 255 et 257, 
au prix de 290 000 €, hors taxe, net vendeur.  
 
Article 3 
La séparation entre le bien vendu et le terrain restant la propriété de la ville 
de Laval fera l'objet d'un descriptif commun. Les coûts de sa réalisation seront pris en charge 
en fonction des besoins exprimés par chaque partie. 
 
Article 4 
La ville de Laval s'engage pour une durée de 40 ans à limiter le gabarit de ses éventuelles 
constructions sur la parcelle CE 256 et à ne pas construire d'immeuble susceptible de modifier 
substantiellement les lieux. 
 
Article 5 
L'acte de vente devra être signé au plus tard le 31 décembre 2021. Si sa signature ne pouvait 
intervenir dans ce délai, pour un motif quelconque tenant à l'une ou l'autre des parties, 
l'acquéreur ne pourra prétendre à aucun droit. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nouvelle cession, rue Sainte-Catherine. Ludivine Leduc. 
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CESSION DE TERRAIN SITUÉ AU 48 RUE SAINTE-CATHERINE À MONSIEUR XAVIER 
MANCEAU ET MADAME ISABELLE GRIGY 
 
Rapporteur : Ludivine Leduc 
 
I - Présentation de la décision 
 
Monsieur Xavier Manceau et Madame Isabelle Grigy sont propriétaires d'une maison située 
48, rue Sainte-Catherine. En raison de la topographie des lieux, son terrain contourne et 
surplombe un terrain de la ville de Laval à usage de stationnement. 
 
Monsieur Manceau et Madame Grigy souhaitent réaliser une extension de leur habitation sur 
la partie haute de leur propriété et demandent de pouvoir construire un escalier sur le mur de 
soutènement réalisé par la ville lors de la démolition de la maison préexistante. La 
responsabilité du soutien des immeubles leur sera transférée. 
 
Pour ce faire, il convient de lui vendre la surface concernée de 15 m² environ. 
 
Ils demandent en outre à bénéficier d'une servitude de vue grevant le terrain de la ville. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
La cession et la création de la servitude se font au prix de 1 500 €, frais à la charge de Monsieur 
Manceau et Madame Grigy. 
 
Il vous est proposé d'accepter ces modalités de cession et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Ludivine Leduc : Merci, Monsieur le Maire. Cette délibération concerne la cession d’un 

terrain situé au 48 rue Sainte-Catherine. Monsieur Manceau et Madame Grigy 
sont propriétaires d’une maison. En raison de la topographie des lieux, leur 
terrain contourne et surplombe un terrain de la ville à usage de stationnement. 
Monsieur Manceau et Madame Grigy souhaitent réaliser une extension de leur 
habitation sur la partie haute de la propriété et demandent de pouvoir construire 
un escalier sur leur mur de soutènement réalisé par la ville lors de la démolition 
de la maison préexistante. La responsabilité du soutien des immeubles leur 
sera transférée. Pour ce faire, il convient de leur vendre la surface concernée 
de 15 m² environ. Ils demandent également à bénéficier d'une servitude de vue 
grevant le terrain de la ville. La cession et la création de la servitude se font au 
prix de 1 500 € à la charge de Monsieur Manceau et de Madame Grigy. Il est 
proposé d'accepter ces modalités de cession et d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non, nous passons au vote. C’est adopté. 

Je vous remercie. 
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N° S505 - TUEC - 8 
 
CESSION DE TERRAIN SITUÉ AU 48, RUE SAINTE-CATHERINE À MONSIEUR XAVIER 
MANCEAU ET MADAME ISABELLE GRIGY 
 
Rapporteur : Ludivine Leduc 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu l'avis de France Domaine en date du 21 mai 2021, 
 
Considérant que Monsieur Xavier Manceau et Madame Isabelle Grigy sont propriétaires d'une 
maison située au 48, rue Sainte-Catherine, 
 
Qu'en raison de la topographie des lieux, son terrain contourne et surplombe un terrain de la 
ville de Laval à usage de stationnement, 
 
Que Monsieur Manceau souhaite réaliser une extension de son habitation sur la partie haute 
de sa propriété et demande de pouvoir construire un escalier sur le mur de soutènement 
réalisé par la ville lors de la démolition de la maison préexistante,  
 
Que la responsabilité du soutien des immeubles lui sera transférée, 
 
Qu'il convient de lui vendre la surface concernée de 15 m² environ, 
 
Qu'il demande en outre à bénéficier d'une servitude de vue grevant le terrain de la ville, 
 
Que la cession et la création de la servitude se font au prix de 1 500 €, frais à la charge de 
Monsieur Manceau et Madame Grigy, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval cède à Monsieur Xavier Manceau et Madame Isabelle Grigy le mur situé au 
48, rue Sainte-Catherine qui borde leur propriété et accepte la création de servitude de vue 
pour deux fenêtres, au prix de 1 500 €, net vendeur. Les frais sont à la charge de  
Monsieur Manceau et Madame Grigy. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Là, c’est une acquisition de terrains rue de Bretagne. Antoine Caplan. 
 
 
ACQUISITION DE TERRAIN SITUÉ AU 44, RUE DE BRETAGNE, AUPRÈS DE LA 
COMPAGNIE IMMOBILIÈRE DE RESTAURATION (CIR) 
 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La Compagnie Immobilière de Restauration (CIR) a fait l'acquisition des anciens locaux de la 
Banque de France au 44, rue de Bretagne. 
 
L'objectif de la CIR est de rénover cet immeuble remarquable et de lui donner tout son cachet. 
 
Afin de limiter les charges de fonctionnement, notamment celles liées à la gestion des parties 
communes, la CIR propose à la ville de reprendre l'espace boisé d'une surface de 2 300 m² 
et d'en faire un jardin public.  
 
En raison de l'absence d'espaces verts ouverts facilement accessibles au public dans ce 
quartier, cette acquisition est une opportunité que la ville de Laval ne peut se permettre 
d'ignorer. 
 
L'ouverture au public nécessitera de réaliser les aménagements indispensables à son accès 
et à l'accueil des promeneurs.  
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
La CIR accepte de céder à la ville le terrain à l'euro symbolique. Les frais sont à la charge de 
la ville de Laval qui assurera les frais d'aménagement. 
 
Il vous est proposé d'accepter ces modalités d'acquisition et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Merci, Monsieur le Maire. C’est une délibération que je suis heureux de 

vous présenter. Pour un adjoint aux finances, d’abord, une acquisition à l’euro 
symbolique est toujours une bonne nouvelle. Et puis surtout, c'est une bonne 
nouvelle pour le centre-ville qui va bénéficier d'un nouvel espace vert, d’un 
nouvel écrin de verdure. Puisque le groupe CIR qui a fait l'acquisition des 
anciens locaux de la Banque de France, situés rue Bretagne, dans l'objectif de 
rénover cet immeuble qui est typique de ce que notre premier adjoint appelle 
l'art bancaire... je sais qu’il y est attaché. Le groupe CIR souhaite créer des 
logements en centre-ville. Cet acquéreur nous propose de reprendre le parc, 
qui représente 2 300 m². Nous allons donc l’ouvrir aux Lavallois, en faire un 
jardin public. Il aurait pu en être différemment, puisque ce jardin était 
constructible. Il avait été envisagé par des promoteurs de lotir. La ville à 
l'époque avait renoncé à son droit de préemption, puisque la Banque de France 
avait proposé à la ville de l'acquérir. La ville n'avait pas répondu 
malheureusement et donc, il a fallu une intervention forte du maire de Laval 
auprès de la Banque de France pour éviter ce scénario et préserver cet espace 
vert. La Banque de France a eu une écoute très attentive à la ville.  
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 Ce qui nous permet de vous proposer cette cession à l'euro symbolique, qui va 

permettre dans quelque temps, puisque les services municipaux seront à 
l'œuvre dès demain, dans les prochaines semaines, d'ouvrir à tous les Lavallois 
ce parc de centre-ville. Cela compensera la fermeture d'autres espaces verts 
dans d'autres secteurs du centre-ville, rive gauche. 

 
 
M. le Maire : Merci, Antoine Caplan. Effectivement, c’est une bonne nouvelle pour les 

Lavallois. On rouvre des espaces verts. Il y a des questions ? Non, nous 
passons au vote. C’est adopté. Je vous remercie. 

 
 
N° S505 - TUEC - 9 
 
ACQUISITION DE TERRAIN SITUÉ 44, RUE DE BRETAGNE AUPRÈS DE LA COMPAGNIE 
IMMOBILIÈRE DE RESTAURATION (CIR) 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Considérant que la Compagnie Immobilière de Restauration (CIR) a fait l'acquisition des 
anciens locaux de la Banque de France au 44, rue de Bretagne, 
 
Que l'objectif de la CIR est de rénover cet immeuble remarquable et de lui donner tout son 
cachet, 
 
Qu'afin de limiter les charges de fonctionnement, notamment celles liées à la gestion des 
parties communes, la CIR propose à la ville de reprendre l'espace boisé d'une surface de  
2 300 m² et d'en faire un jardin public, 
 
Qu'en raison de l'absence d'espaces verts ouverts facilement accessibles au public dans ce 
quartier, cette acquisition est une opportunité que la ville de Laval ne peut se permettre 
d'ignorer, 
 
Que l'ouverture au public nécessitera de réaliser les aménagements indispensables à son 
accès et à l'accueil des promeneurs, 
 
Que la CIR accepte de céder à la ville le terrain à l'euro symbolique,  
 
Que les frais sont à la charge de la ville de Laval qui assurera les frais d'aménagement, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval acquiert, à l'euro symbolique, auprès de la Compagnie Immobilière de 
Restauration, un jardin de 2 300 m² environ, compris dans une propriété située au 44, rue de 
Bretagne. Les frais sont à la charge de la ville de Laval.  
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Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Là, il s’agit d’une délibération également attendue par les riverains, le transfert 

de l’impasse Noémie Hamard dans le patrimoine communal. Je pense que c’est 
un vieux dossier. Geoffrey Begon. 

 
 
TRANSFERT DE L'IMPASSE NOÉMIE HAMARD DANS LE PATRIMOINE COMMUNAL 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'impasse Noémie Hamard a été réalisée afin de rendre constructibles diverses parcelles.  
 
Si la cession des voies et réseaux divers dans le patrimoine communal au terme de l'opération 
avait été envisagée, aucun acte ne l'a formalisée. Elle est depuis restée au nom des riverains, 
chacun pour la moitié au droit de son bien. 
Faute de cette régularisation, la situation juridique de la voie est indéterminée et n'en permet 
pas une gestion normale. 
 
Sollicitée par divers riverains et après avoir interrogé toutes les personnes ayant un droit de 
propriété, la ville de Laval accepte de lancer la procédure préalable au transfert, à titre gratuit, 
de la voie dans le patrimoine communal. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette acquisition se fera à titre gratuit. Les frais seront à la charge de la ville de Laval. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette opération et d'autoriser le maire à signer toute pièce à 
cet effet. 
 
 
Geoffrey Begon : Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit de l’impasse qui aurait dû être 

municipalisée, selon des délibérations qui datent du début des années 70, mais 
qui n’avaient pas été formalisées. Du coup, les riverains de cette rue possèdent 
chacun la moitié de la rue devant leur maison. Ce qui peut poser des problèmes 
de gestion. Le délai étant depuis les années 70 largement dépassé pour que 
nous puissions formaliser les actes administratifs, il va être, si nous adoptons 
cette délibération, procédé à une enquête publique qui permettra par suite de 
transférer à la ville à titre gratuit la voirie. Les frais seront pris en charge par la 
ville, naturellement. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non, nous allons 

procéder au vote. C’est adopté. Je vous remercie. 
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N° S505 - TUEC - 10 
 
TRANSFERT DE L'IMPASSE NOÉMIE HAMARD DANS LE PATRIMOINE COMMUNAL 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles L141-3 et R141-4 et suivants, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L318-3, R318-10 et R318-11, 
 
Considérant que l'impasse Noémie Hamard a été réalisée afin de rendre constructibles 
diverses parcelles,  
 
Que si la cession des voies et réseaux divers dans le patrimoine communal au terme de 
l'opération avait été envisagée, aucun acte ne l'a formalisée, 
 
Qu'elle est depuis restée au nom des riverains de l'impasse, chacun pour la moitié au droit de 
son bien, 
 
Que faute de cette régularisation, la situation juridique de la voie est indéterminée et n'en 
permet pas une gestion normale, 
 
Que sollicitée par divers riverains et après avoir interrogé toutes les personnes ayant un droit 
de propriété, la ville de Laval accepte de lancer la procédure préalable au transfert, à titre 
gratuit, de la voie dans le patrimoine communal, 
 
Que cette acquisition se fait à titre gratuit, les frais étant à la charge de la ville de Laval,  
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval organise l'enquête publique nécessaire au transfert, à titre gratuit, de 
l'impasse Noémie Hamard dans le domaine public communal. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Concernant le déplacement de servitudes d’accès et la création d’une servitude 

de passage entre la rue de Clermont et les Fourches sur un terrain du Conseil 
départemental de la Mayenne, Bruno Bertier. 

 
 
DÉPLACEMENT DE SERVITUDE D'ACCÈS ET CRÉATION DE SERVITUDE DE PASSAGE 
ENTRE LA RUE DE CLERMONT ET LES FOURCHES SUR UN TERRAIN DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Lors du transfert de l'école Eugène Hairy sur le site de la rue de Clermont, afin de permettre 
la desserte des nouveaux locaux de restauration, une servitude de passage a été instituée sur 
la propriété du Conseil départemental de la Mayenne, lieu de formation des professeurs des 
écoles. 
 
Les locaux de formation aujourd'hui inadaptés ont été désaffectés et mis en vente par le 
Conseil départemental.  
 
Le groupe Steva qui se propose d'en faire l'acquisition pour y créer une résidence service 
séniors ne souhaite pas que les futurs résidents subissent le passage de véhicules de service 
étrangers à leurs besoins.  
 
Il propose le transfert de la servitude et demande à la déplacer le long du mur de l'école 
Eugène Hairy. 
 
Le groupe Steva demande aussi à rectifier une limite, conduisant à une cession d'une surface 
de 15 m² environ par la ville de Laval. Cet espace, nécessaire au fonctionnement de la 
desserte de l'école dans sa configuration actuelle, devient sans intérêt après le déplacement 
de la servitude d'accès. La mise en place de ce nouvel accès induira la désaffectation 
immédiate de ces 15 m² qui peuvent d'ores et déjà être déclassés. 
 
En parallèle, la ville de Laval a souhaité pérenniser le passage informel allant du centre-ville, 
par la rue de Clermont, vers le quartier des Fourches, par la rue du Docteur Corre. 
 
Ce passage reprendra l'emprise de la servitude susvisée et contournera le parc le long des 
locaux aujourd'hui occupés par le Centre d'information et d'orientation sur un terrain conservé 
par le Conseil départemental. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'acquisition et la cession des emprises se font à titre gratuit, frais à la charge de la ville de 
Laval. 
 
Il vous est proposé d'accepter ces modalités et d'autoriser le maire à signer tout document à 
cet effet. 
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Bruno Bertier : Oui, Monsieur le Maire, lors du transfert de l'école Eugène Hairy sur le site 

de la rue de Clermont, afin de permettre la desserte des nouveaux locaux de 
restauration, une servitude de passage a été instituée sur la propriété du 
Conseil départemental de la Mayenne, lieu de formation des professeurs des 
écoles.  
Ces locaux sont aujourd’hui vides et inadaptés. Ils ont été désaffectés et mis en 
vente par le Conseil départemental. Le groupe Steva qui se propose d'en faire 
l'acquisition pour y créer une résidence service séniors ne souhaite pas que les 
futurs résidents subissent le passage de véhicules de service étrangers à leurs 
besoins. Il propose le transfert de la servitude et demande à la déplacer le long 
du mur de l'école Eugène Hairy. Le groupe Steva demande aussi à rectifier une 
limite, conduisant à une cession d'une surface de 15 m² environ par la ville de 
Laval. Cet espace, nécessaire au fonctionnement de la desserte de l'école dans 
sa configuration actuelle, devient sans intérêt après le déplacement de la 
servitude d'accès. La mise en place de ce nouvel accès induira la désaffectation 
immédiate de ces 15 m² qui peuvent d'ores et déjà être déclassés. 
En parallèle, la ville de Laval a souhaité pérenniser le passage informel allant 
du centre-ville, par la rue de Clermont, vers le quartier des Fourches, par la rue 
du Docteur Corre. Ce passage reprendra l'emprise de la servitude susvisée et 
contournera le parc le long des locaux aujourd'hui occupés par le Centre 
d'information et d'orientation sur un terrain conservé par le Conseil 
départemental. 
L'acquisition et la cession des emprises se font à titre gratuit, frais à la charge 
de la ville de Laval. 

 
 
M. le Maire : Merci, Bruno Bertier. Des questions ? Non, nous passons au vote. C’est adopté. 

Je vous remercie. 
 
 
N° S505 - TUEC - 11 
 
DÉPLACEMENT DE SERVITUDE D'ACCÈS ET CRÉATION D'UNE SERVITUDE DE 
PASSAGE ENTRE LA RUE DE CLERMONT ET LES FOURCHES SUR UN TERRAIN DU 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article  
L2141-2, 
 
Vu l'avis de France Domaine en date du 10 mai 2021, 
 
Considérant que lors du transfert de l'école Eugène Hairy sur le site de la rue de Clermont, 
afin de permettre la desserte des nouveaux locaux de restauration, une servitude de passage 
a été instituée sur la propriété du Conseil départemental de la Mayenne, lieu de formation des 
professeurs des écoles, 
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Que les locaux de formation, aujourd'hui inadaptés, ont été désaffectés et mis en vente par le 
Conseil départemental, 
 
Que le groupe Steva qui se propose d'en faire l'acquisition pour y créer une résidence service 
séniors ne souhaite pas que les futurs résidents subissent le passage de véhicules de service 
étrangers à leurs besoins, 
 
Qu'il propose le transfert de la servitude et demande à la déplacer le long du mur de l'école 
Eugène Hairy, 
 
Que le groupe Steva demande aussi à rectifier une limite, conduisant à une cession de 15 m² 
environ par la ville de Laval, 
 
Que cet espace, nécessaire au fonctionnement de la desserte de l'école dans sa configuration 
actuelle, devient sans intérêt après le déplacement de la servitude d'accès, 
 
Que la mise en place de ce nouvel accès induira la désaffectation immédiate de ces 15 m² qui 
peuvent d'ores et déjà être déclassés, 
 
Qu'en parallèle, la ville de Laval a souhaité pérenniser le passage informel allant du centre-
ville, par la rue de Clermont, vers le quartier des Fourches, par la rue du Docteur Corre, 
 
Que ce passage reprendra l'emprise de la servitude susvisée et contournera le parc le long 
des locaux aujourd'hui occupés par le Centre d'information et d'orientation sur un terrain 
conservé par le Conseil départemental, 
 
Que l'acquisition et la cession des emprises se font à titre gratuit, frais à la charge de la ville 
de Laval, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le terrain de 15 m² dépendant de la parcelle CN 604 sera désaffecté après la réalisation du 
déplacement de l'accès aux locaux de service de l'école. Il est déclassé. La désaffectation 
interviendra sous un délai de 3 ans.  
 
Article 2 
La ville de Laval fait l'acquisition auprès du Conseil départemental de la Mayenne, à titre 
gratuit, sur les parcelles CN 538, 601, 604 et 605, des emprises nécessaires, d'une superficie 
de 400 m² environ, ainsi que la parcelle 603 permettant la réalisation d'un passage à usage 
piéton. Elle cède en échange, à titre gratuit, un terrain de 15 m² environ au Conseil 
départemental de la Mayenne. Les frais sont à la charge de la ville de Laval. 
 
Article 3 
La ville de Laval accepte que la servitude de passage, desservant l'école Eugène Hairy et 
traversant la parcelle CN 604, soit déplacée le long du mur qui longe la parcelle CN 122. Les 
frais sont à la charge du groupe Steva. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Il s’agit du déclassement de l’aire de stationnement de Corbineau, Bruno Bertier. 
 
 
DÉCLASSEMENT DE L'AIRE DE STATIONNEMENT DE CORBINEAU 
 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 17 juillet 2020, la ville de Laval a approuvé le projet de cession de 
Corbineau à France Pierre Patrimoine. La rénovation qui prévoit la réalisation de logements 
de qualité nécessite que les futurs habitants disposent de stationnement à proximité de leur 
domicile.  
 
La délibération susvisée a donc mentionné le déclassement de la partie à usage de 
stationnement qui, conformément aux dispositions du code de la voirie routière, exige la tenue 
d'une enquête publique préalable. Cette enquête a été étendue à la régularisation juridique du 
statut d'une autre partie comprenant les places affectées aux locataires de l'immeuble de 
Méduane Habitat. 
 
Le projet de déclassement concerne au total 137 places de stationnement. Ce total se 
décompose d'environ 70 places ouvertes à divers publics sur la partie centrale, 30 places sur 
les parties situées à l'arrière de l'immeuble à l'ouest et 50 places ouvertes aux locataires de 
Méduane Habitat. 
 
Les places occupées par les locataires de Méduane Habitat ne sont plus ouvertes au public, 
le déclassement transfère cette partie dans le domaine privé de la commune. 
 
En revanche, le déclassement du reste de l'aire de stationnement n'implique pas sa 
désaffectation. Elle interviendra pour la seule partie cessible lorsque les conditions seront 
réunies pour sa fermeture, à savoir la libération des lieux à la suite du transfert du 
Conservatoire à rayonnement départemental vers le site du Britais.  
 
La partie qui assure la liaison piétonne entre l'allée Corbineau et le jardin des Cordeliers sera 
maintenue dans le domaine public de la commune de Laval. 
 
Il en est de même de la partie située au nord de l'immeuble de Méduane Habitat qui mène 
vers la place Notre-Dame, ce qui nécessite la réalisation d'un accès après la démolition du 
vieil hangar. 
 
L'enquête publique exposant ces modifications a eu lieu du 16 avril au 30 avril 2021.  
 
Aucune remarque n'est parvenue à la ville sur les propositions concernant ce projet. Le 
commissaire-enquêteur a donné un avis favorable au déclassement de ces terrains qui sont 
cédés pour partie à France Pierre Patrimoine et pour le reste à remettre à la disposition de 
Méduane Habitat. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant.  
 
Il vous est proposé d'accepter ces modalités et d'autoriser le maire à signer tout document à 
cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Par délibération en date du 17 juillet 2020, la ville de Laval a approuvé le 

projet de cession de Corbineau à France Pierre Patrimoine. La rénovation qui 
prévoit la réalisation de logements de qualité nécessite que les futurs habitants 
disposent de stationnement à proximité de leur domicile. La délibération 
susvisée a donc mentionné le déclassement de la partie à usage de 
stationnement qui, conformément aux dispositions du code de la voirie routière, 
exige la tenue d'une enquête publique préalable. Cette enquête a été étendue 
à la régularisation juridique du statut d'une autre partie comprenant les places 
affectées aux locataires de l'immeuble de Méduane Habitat. Le projet de 
déclassement concerne au total 137 places de stationnement. Ce total se 
décompose d'environ 70 places ouvertes à divers publics sur la partie centrale, 
30 places sur les parties situées à l'arrière de l'immeuble à l'ouest et 50 places 
ouvertes aux locataires de Méduane Habitat. Les places occupées par les 
locataires de Méduane Habitat ne sont plus ouvertes au public, le déclassement 
transfère cette partie dans le domaine privé de la commune. En revanche, le 
déclassement du reste de l'aire de stationnement n'implique pas sa 
désaffectation. Elle interviendra pour la seule partie cessible lorsque les 
conditions seront réunies pour sa fermeture, à savoir la libération des lieux à la 
suite du transfert du Conservatoire à rayonnement départemental vers le site 
du Britais. La partie qui assure la liaison piétonne entre l'allée Corbineau et le 
jardin des Cordeliers sera maintenue dans le domaine public de la commune 
de Laval. Il en est de même de la partie située au nord de l'immeuble de 
Méduane Habitat qui mène vers la place Notre-Dame, ce qui nécessite la 
réalisation d'un accès après la démolition du vieux hangar. L'enquête publique 
exposant ces modifications a eu lieu du 16 avril au 30 avril 2021. Aucune 
remarque n'est parvenue à la ville sur les propositions concernant ce projet. Le 
commissaire-enquêteur a donné un avis favorable au déclassement de ces 
terrains qui sont cédés pour partie à France Pierre Patrimoine et pour le reste 
à remettre à la disposition de Méduane Habitat. 

 Il n’y a pas d’impact budgétaire et financier pour cette délibération, Monsieur le 
Maire. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non, nous passons au vote. C’est adopté. 

Je vous remercie. 
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N° S505 - TUEC - 12 
 
DÉCLASSEMENT DE L'AIRE DE STATIONNEMENT DE CORBINEAU  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles L141-3 et R141-4 et suivants, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article  
L2141-2, 
 
Vu la délibération en date du 17 juillet 2020 par laquelle la ville de Laval a décidé de vendre 
le site Corbineau à France Pierre Patrimoine, notamment son article 5 qui précise que les 
espaces de stationnement attenants ouverts au public seront déclassés au terme de la 
procédure spécifique prévue à cet effet, qui prévoit une enquête publique, 
 
Vu la promesse de vente en date du 21 janvier 2021,  
 
Vu l'arrêté n° 15 / 2021 en date du 22 mars 2021 décidant d'organiser une enquête publique 
préalable au déclassement du domaine public d'une aire de stationnement sise allée 
Corbineau,  
 
Vu le dossier soumis à l'enquête, 
 
Vu le rapport d'enquête en date du 19 mai 2021 établi par M. Joël Métras, 
 
Considérant que par délibération en date du 17 juillet 2020, la ville de Laval a approuvé le 
projet de cession de Corbineau à France Pierre Patrimoine, 
 
Que la rénovation qui prévoit la réalisation de logements de qualité nécessite que les futurs 
habitants disposent de stationnement à proximité de leur domicile, 
 
Que la délibération susvisée a donc mentionné le déclassement de la partie à usage de 
stationnement qui, conformément aux dispositions du code de la voirie routière, exige la tenue 
d'une enquête publique préalable, 
 
Que cette enquête a été étendue à la régularisation juridique du statut d'une autre partie 
comprenant les places affectées aux locataires de l'immeuble de Méduane Habitat, 
 
Que le projet de déclassement concerne au total 137 places de stationnement, 
 
Que ce total se décompose d'environ 70 places ouvertes à divers publics sur la partie centrale, 
30 places sur les parties situées à l'arrière de l'immeuble à l'ouest et 50 places ouvertes aux 
locataires de Méduane Habitat, 
 
Que les places occupées par les locataires de Méduane Habitat ne sont plus ouvertes au 
public, le déclassement transfère cette partie dans le domaine privé de la commune,  
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Qu'en revanche, le déclassement du reste de l'aire de stationnement n'implique pas sa 
désaffectation, 
 
Qu'elle interviendra pour la seule partie cessible lorsque les conditions seront réunies pour sa 
fermeture, à savoir la libération des lieux à la suite du transfert du Conservatoire à 
rayonnement départemental vers le site du Britais, 
 
Que la partie qui assure la liaison piétonne entre l'allée Corbineau et le jardin des Cordeliers 
sera maintenue dans le domaine public de la commune de Laval, 
 
Qu'il en est de même de la partie située au nord de l'immeuble de Méduane Habitat qui mène 
vers la place Notre-Dame, ce qui nécessite la réalisation d'un accès après la démolition du 
vieil hangar, 
 
Que l'enquête publique exposant ces modifications a eu lieu du 16 avril au 30 avril 2021, 
 
Qu'aucune remarque n'est parvenue à la ville sur les propositions concernant ce projet, 
 
Que le commissaire-enquêteur a donné un avis favorable au déclassement de ces terrains qui 
sont cédés pour partie à France Pierre Patrimoine et pour le reste à remettre à la disposition 
de Méduane Habitat, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est décidé de déclasser l'emprise des aires de stationnement de Corbineau conformément 
aux délimitations définies au plan joint à la délibération.  
 
Article 2 
La partie permettant la liaison vers le jardin des Cordeliers, n'ayant plus d'usage de 
stationnement, demeure dans le domaine public communal à usage de circulation piétonne. 
 
Article 3 
La démolition du hangar, sis allée Corbineau et cadastré CH 354, est autorisée en vue de 
permettre la réalisation d'un passage vers la place Notre-Dame. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe au rapport sur les travaux de la commission consultative des services 

publics locaux de l’année 2020, Laurent Paviot. 
 
 
RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX DE L'ANNÉE 2020 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 

I - Présentation de la décision 
 

Présentation de la commission 
 
La commission consultative des services publics locaux (CCSPL) est présidée par le maire ou 
son représentant, désigné par arrêté du maire (Laurent Paviot). 
 
Y siègent : 
 

 16 représentants titulaires et 16 représentants suppléants du conseil 
 municipal désignés en son sein par l'assemblée délibérante : 

 
Titulaires  Suppléants 
    
- Guillaume Agostino - Catherine Roy 
- Isabelle Eymon - Rihaoui Chanfi 
- Geoffrey Begon - Ludivine Leduc 
- Nadège Davoust - Jonathan Guilemin 
- Camille Pétron - Patrice Morin 
- Noémie Coquereau - Paul Le Gal-Huaumé 
- Kamel Ogbi - Solange Bruneau 
- Antoine Caplan - Sébastien Buron 
- Georges Poirier - Eric Paris 
- Béatrice Ferron - Marjorie François 
- Michel Neveu - Bruno Fléchard 
- Lucie Chauvelier - Bruno Bertier 
- Gwendoline Galou - Marie-Cécile Clavreul 
- Samia Soultani - Pierrick Guesné 
- Isabelle Marchand - Didier Pillon 
- Vincent D'Agostino - James Charbonnier 
 

 9 représentants titulaires et 9 représentants suppléants des associations suivantes : 
 
- Association agréée pêche et protection du milieu aquatique (AAPPMA), 
- Association force ouvrière des consommateurs (AFOC), 
- Association Laval Coeur de commerces, 
- INDECOSA CGT, 
- SOLIHA 53, 
- Association des paralysées de France (APF), 
- Union départementale des associations familiales de la Mayenne UDAF), 
- Union fédérale des consommateurs (UFC) 53, 
- Prévention routière. 

  


